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Cabinet

ARRÊTÉ DU 7 AVRIL 2021
CONFÉRANT À MONSIEUR BERNARD TANGUY

L’HONORARIAT DE MAIRE DE LA COMMUNE DE LE FOLGOET

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122-35 aux termes duquel
l’honorariat peut être conféré aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant au moins dix-huit ans ;

VU la demande de Monsieur Pascal KERBOUL, maire de LE FOLGOET ;

CONSIDERANT que Monsieur Bernard TANGUY a exercé des fonctions d’élu, adjoint au maire et maire
de la commune de LE FOLGOET depuis 1989 ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Monsieur Bernard TANGUY, ancien maire de LE FOLGOET, est nommé maire honoraire ;

ARTICLE 2 : Le directeur de cabinet et le sous-préfet de Brest sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’intéressé.

Le Préfet,
signé

Philippe MAHE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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COUR D’APPEL DE RENNES 
 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE QUIMPER   
 
 
48A, quai de l’Odet 
CS 66031 
29327 Quimper cedex 
 
 
 
 
 

 
DECISION D’APPROBATION

de la convention constitutive du conseil départemental de l’accès
au droit du Finistère

 
 
 

Le préfet du département du Finistère, 
Le premier président de la cour d’appel de Rennes, 
 
 
 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide juridique, 
 
Vu la loi n° 91-647 du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution amiable des
conflits, 
 
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 
 
Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 modifié notamment par le décret n°2000-344 du 19
avril 2000, portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique;   
 
Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public,   
 
Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2012, 
 
 

 
DECIDENT : 
 

Article 1
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La convention constitutive du conseil départemental de l’accès au droit du Finistère est approuvée ce
jour.   
Le groupement d’intérêt public est créé pour une durée de 10 ans à compter de la date de publication
de l’approbation de la convention constitutive au recueil des actes administratifs du département. 
Sa comptabilité sera tenue selon les règles de la gestion publique.   
 
Il réunit les membres suivants : (membres de droit) 
 

· L’Etat, représenté par le préfet du Finistère et le président du tribunal judiciaire de Quimper, 
· Le département du Finistère, représenté par le président du Conseil Départemental, 
· L’association départementale des maires du Finistère, représentée par son président, 
· L’Ordre des avocats du barreau de Quimper, représenté par son bâtonnier, 
· La Caisse des règlements pécuniaires de l’Ouest, représentée par son président, 
· La Chambre départementale des huissiers de justice du Finistère, représentée par son 

président, 
· La Chambre départementale des notaires du Finistère, représentée par son président, 
· L’association Agora Justice, représentée par son président ou son délégué. 

 
 
 
Article 2 
 
Le préfet du département du Finistère, 
Le premier président de la cour d’appel de Rennes,   
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 
 
  Fait à                                                                                        Le 
 
 
 
                         
Le préfet du département                                                         Le premier président de la cour   
du Finistère                                                                              d’appel de Rennes 
 
Philippe MAHE                                                                       Xavier Ronsin 
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Direction de la coordination  des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination 

                                             ARRÊTÉ DU  15 AVRIL 2021                                                
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE A M. PHILIPPE BOUGUENNEC

DIRECTEUR DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
DE LA PRÉFECTURE DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée,  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de
préfet du Finistère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 29-2020-12-15-001  du  15  décembre  2020,  modifié,  portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Délégation est donnée à M. Philippe BOUGUENNEC, directeur de la citoyenneté et de la
légalité, à l’effet de signer tout document relevant de la compétence de la direction de la citoyenneté
et de la légalité de la préfecture, à l'exception :

- des arrêtés préfectoraux et autres actes valant décision, sauf les actes de validation des arrêtés
de versement du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée ; 

- des courriers aux parlementaires, au président du conseil régional et à la présidente du conseil
départemental ;

- des circulaires, ainsi que les courriers aux maires, présidents d'EPCI et présidents de chambres
consulaires faisant part de la position de l’État sur une question d'ordre général 

- des réponses aux courriers réservés du préfet, et les décisions sur les dossiers faisant l'objet
d'une évocation par le préfet ou un sous-préfet d'arrondissement ;

- des courriers adressés aux ministères ;

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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- des  lettres  d'observation adressées  aux collectivités  locales  dans le cadre du contrôle  de
légalité, valant recours gracieux contre leurs actes ;

- des déférés et mémoires en défense devant une juridiction administrative
- des actes suivants :

o pour les attributions du bureau des élections et de la réglementation :
 décisions  relatives  à  la  tutelle  administrative  des  établissements  reconnus

d'utilité publique (fondations et associations reconnues d'utilité publique) et des
congrégations ;

 rapports et décisions relatifs à la dénomination et au classement des communes
touristiques.

ARTICLE 2 :En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BOUGUENNEC, délégation de signature
est donnée, dans les mêmes conditions :

 en ce qui concerne les attributions du bureau des affaires juridiques et du contentieux à :
-  Mme Virginie  CHEVALLIER,  attachée  d'administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  par  

  intérim ;

 en ce qui concerne les attributions du bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité, à
-      M. Daniel RANNOU, attaché principal d'administration de l’État, chef de bureau ; 

       -       en son absence, Mme Karine DALLE, attachée d'administration de l’État, adjointe au chef de
bureau ;

 en ce qui concerne les attributions du bureau des élections et de la réglementation, à :
- M. Laurent CALBOURDIN, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bureau ;
- en son absence, Mme Morgane ROUDAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au

chef de bureau ;

ARTICLE  3     :   L'arrêté  préfectoral  n°29-2021-03-25-00003  du  25  mars  2021  donnant  délégation  de
signature à M. Philippe BOUGUENNEC, directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture du
Finistère est abrogé.

ARTICLE4 :Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et le directeur de la citoyenneté et de la
légalité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux
bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le Préfet,
sign é

Philippe MAHÉ
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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ  DU 15 AVRIL 2021
PORTANT DÉROGATION À LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCES POUR LA

RÉALISATION DES OPÉRATIONS D’INVENTAIRE PAR PHOTO-IDENTIFICATION DU
GRAND DAUPHIN PAR LE PARC NATUREL MARIN D’IROISE (PNMI)

LE PRÉFET DU FINISTÈRE

Officier de la Légion d’Honneur

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à 
R. 411-14 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de préfet du
département du Finistère ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;

Vu l’arrêté du 1er juillet 2011 modifié fixant la liste des mammifères marins protégés sur le territoire
national et les modalités de leur protection ;

Vu la demande de dérogation aux interdictions de perturbation intentionnelle, de prélèvement, de
transport, de détention et d’utilisation de spécimens de l’espèce protégée Tursiops truncatus (Grand
dauphin) en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement en date du 27
octobre 2020 déposée par le Parc naturel marin d’Iroise (PNMI) - Office français de la biodiversité (OFB)
sis Pointe des Renards – CS 60003 – 29217 Le Conquet et la note complémentaire transmise à la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne le 22
mars 2021 ;

Vu l’avis favorable de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(DREAL) de la région Bretagne en date du 13 novembre 2020 ;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) en date du 12 mars 2021 ; 

Considérant que la présente dérogation du PNMI/OFB est opportune dans la mesure où elle s’inscrit
dans la continuité des travaux déjà menés par cet établissement sur deux groupes de grands dauphins
côtiers présents dans le périmètre du PNMI ;

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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Considérant que les études et suivis prévus vont permettre d’améliorer et d’enrichir les connaissances
sur le fonctionnement de ces groupes de grands dauphins sédentaires du PNMI et de préciser les
interactions et mouvements entre populations, en vue de la mise en place de mesures de gestion et de
protection appropriées à l’espèce et son habitat ;

Considérant que ces travaux concourent à la conservation de l’espèce au sein du périmètre du PNMI et
dans son aire de répartition naturelle ;

Considérant que le PNMI/OFB possède les capacités d’expertise et d’intervention requises pour mener à
bien les diverses opérations faisant l’objet de la présente dérogation ;

Considérant qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante au présent projet ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations de l’espèce Tursiops truncatus dans son aire de répartition naturelle,

Considérant que les opérations n’auront pas d’incidence significative sur l’environnement, et qu’il n’y a
donc pas lieu de soumettre la demande de dérogation à la consultation du public en vertu de l’article
L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été élaborée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTE

ARTICL  E 1  ER        – Id  entité du bénéficiaire  

Le Parc naturel marin d’Iroise (PNMI) - Office français de la biodiversité (OFB) (ci-après dénommé le
PNMI) sis Pointe des Renards – CS 60003 – 29217 Le Conquet, est autorisé à faire pratiquer les
opérations décrites par le présent arrêté.

ARTICLE   2   –   Nature de la dérogation   

Dans le cadre du suivi des populations de grands dauphins côtiers présents dans le périmètre du PNMI,
le PNMI est autorisé à perturber intentionnellement les spécimens de l’espèce protégée Tursiops
truncatus (Grand dauphin) présents au sein de l’aire marine protégée du périmètre du PNMI pour la
conduite des opérations de photo-identification et de prélèvements biologiques (ces derniers se faisant
sous-couvert de la dérogation ministérielle idoine) notamment en approchant les animaux à une
distance de moins de 100 mètres.

ARTICLE   3   –   Conditions de la dérogation   

Les conditions suivantes sont respectées pour l’application de la présente dérogation :

– Les protocoles et modalités d’intervention pour la mise en œuvre des diverses opérations faisant
l’objet de la présente dérogation doivent être conformes aux modalités présentées et décrites dans le
dossier de demande de dérogation du PNMI et la note complémentaire transmise à la DREAL Bretagne
le 22 mars 2021, dès lors qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté ;

– Les personnes physiques procédant aux opérations décrites à l’article 2 sont désignées par le
Directeur délégué du PNMI parmi les agents de l’établissement, après évaluation et justification de leurs
compétences ;
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– Le protocole est abandonné si les spécimens manifestent des signes évidents de perturbation et
d’évitement du bateau.

ARTICLE   4     – Comptes-rendus d’activités et transmission des données   

Le PNMI tiendra à la disposition de la DREAL Bretagne (service patrimoine naturel) et du CNPN un suivi
permanent des activités effectuées dans le cadre de la présente dérogation.

À l’issue des opérations réalisées dans le cadre de la présente dérogation, un rapport d’activités final
(incluant les résultats d’études) sera remis aux destinataires mentionnés à l’alinéa précédent.

Les données d’observation relatives aux opérations sont transmises à la DREAL Bretagne selon le
standard présenté en annexe, en vue de leur mise à disposition à l’échelon régional.

ARTICLE   5     – Durée de validité de la dérogation  

La présente dérogation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE   6     – Sanctions administratives et pénales  

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article 
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE   7     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.

ARTICLE   8     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication au recueil des actes
administratifs auprès du préfet du Finistère ;
- d’un recours hiérarchique dans les mêmes conditions de délai auprès du ministre chargé de
l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La juridiction administrative peut être saisie par voie postale ou par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   9   – Entrée en vigueur  

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.
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ARTICLE   10     – Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Finistère, le chef de service départemental de l’Office français de la biodiversité du Finistère, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 15 avril 2021

Pour le préfet,
le secrétaire général de la préfecture,

signé

Christophe MARX
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ANNEXE 1      : Standard des données d’observation et des métadonnées  
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages
(SINP) et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la
connaissance sur la biodiversité en Bretagne.

Les données et rapports peuvent être transmis via le serveur mélanissimo du Ministère en charge de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
    • soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
    • soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légal RGF 93 en
projection Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentés,
explicités et téléchargeables sur le site Internet de GéoBretagne, dans les pages concernant le pôle-
métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-
naturalistes

 

5

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-15-00003 - Arrêté du 15 avril 2021 portant dérogation à la protection stricte des espèces

pour la réalisation des opérations d'inventaire par photo-identification du Grand dauphin par le Parc naturel marin d'Iroise (P.N.M.I) 14



DÉCISION

portant subdélégation de signature
à Monsieur Olivier PIERRE, responsable du pôle concurrence,

consommation, répression des fraudes et métrologie de la DREETS Bretagne

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités de Bretagne,

VU le code de commerce ;

VU le code de la consommation ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif  à l’organisation et  aux missions des directions
régionales  de l’économie,  de l’emploi,  du travail  et  des  solidarités,  des  directions  départementales  de
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance, de la ministre du travail, de l’emploi et
de  l’insertion  et  du  ministre  des  solidarités  et  de  la  santé  du  25  mars  2021  portant  nomination  de
Mme Véronique DESCACQ,  à  l’emploi  de  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et
des solidarités de Bretagne, à compter du 1er avril 2021 ;

VU l’arrêté interministériel  du 29 mars 2021 portant  nomination de M.  Olivier  PIERRE sur  l’emploi  de
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bretagne, chargé des
fonctions de responsable du pôle "concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie" ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 2  avril  2021 de M.  le  Préfet  du Finistère  portant  délégation de signature à
Mme Véronique DESCACQ directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de
Bretagne ;

Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités
de Bretagne
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DECIDE

ARTICLE 1  er     :   dans les limites fixées à l’arrêté du 2 avril  2021  susvisé, subdélégation de signature est
donnée à M. Olivier PIERRE, responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et
métrologie de la DREETS Bretagne, à l’effet de signer au nom du préfet du Finistère les décisions, actes
administratifs  et  correspondances relevant  des attributions  de la  direction régionale  de  l’économie,  de
l’emploi, du travail et des solidarités de Bretagne, dans le domaine de la métrologie légale :

1. Attribution,  refus d’attribution ou retrait  de marque d’identification aux fabricants,  réparateurs et
installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou agréés (article 45 de l’arrêté
du 31 décembre 2001). 

2. Approbation des systèmes d’assurance de la qualité des fabricants,  réparateurs et installateurs
d’instruments de mesure en cas d’absence d’organisme désigné (articles 18 et 23 du décret n°
2001-387 du 3 mai 2001). 

3. Délivrance,  refus  de  délivrance,  suspension  ou  retrait  d’agrément,  mise  en  demeure  des
organismes agréés (articles 37 et 39 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001, articles 40 et 43 de
l’arrêté du 31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du 1er octobre 1981). 

4. Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n° 2001-387 du 3 mai
2001). 

5. Dérogation aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments de mesures
(article 41 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001). 

6. Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation
ou modification, accordées aux détenteurs d’instruments de mesure (article 62.3 de l’arrêté du 31
décembre 2001). 

7. Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36 du décret n°
2001-387 du 3 mai 2001). 

8. Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée ; ordre de
remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instrument de mesure non conforme ;
interdiction ou restriction de mise sur le marché, de mise en service ou d’utilisation d’un instrument
de mesure non conforme (article 5-20 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001). 

9. Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7 et 8 du
décret n° 2001-387 du 3 mai 2001). 

10. Autorisation  de  mise  en  service  d’un  nombre  limité  d’instruments  d’un  type  pour  lequel  une
demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001). 

11. Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts constatés sur
des instruments, et de demander un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de la marque
d’examen de type et suspension de la mise sur le marché des instruments du type présentant ces
défauts. 

Mise  en  demeure  d’un  bénéficiaire  de  certificat  d’examen  de  type  de  remédier  aux  défauts
constatés  sur  les  instruments  en  service  ;  interdiction  d’utilisation  des  instruments  restant
défectueux (article 13 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001) ;

12. Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d’un modèle
donné (article 21 du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001). 
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ARTICLE 2     :   en cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier PIERRE, et dans les limites fixées à
l’arrêté du 2 avril 2021 susvisé, subdélégation de signature est donnée à M. Pascal TOMEI, ingénieur de
l’industrie et des mines hors classe, à l’effet de signer au nom du préfet  du Finistère  tout acte relatif à
l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des instruments de
mesure, ainsi que tout acte relatif à l’attribution, à la suspension et au retrait des marques d’identification.

ARTICLE  3     :   la  présente  décision est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4     :   la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bretagne et
les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Cesson-Sévigné, le 12 avril 2021

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités de Bretagne,

Véronique DESCACQ

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-12-00006 - Décision portant subdélégation de signature à Monsieur Olivier PIERRE,

responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie de la DREETS Bretagne 17



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-12-00003 - Arrêté d'agrément AEG 18



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-12-00003 - Arrêté d'agrément AEG 19



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-08-00002 - Arrêté d'extension d'agrément auto-école AEG 20



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-08-00002 - Arrêté d'extension d'agrément auto-école AEG 21



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-12-00002 - Arrêté de retrait d'agrément AEG 22



2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-12-00002 - Arrêté de retrait d'agrément AEG 23



Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ Nº                                        DU 15 AVRIL 2021 
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-09-009 du 9 février 2021 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la  demande  reçue  le  26  mars  2021  de Monsieur  Ronan  BONTHONNOU,  représentant  légal  de
l’entreprise  «MENUISERIE  ROGER  BONTHONNOU» dont  le  siège  social  est  situé  154  rue  du
Commandant Fernand à Douarnenez (Finistère) qui sollicite le renouvellement de l’habilitation prévue
dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service  extérieur  des  pompes  funèbres  de  l’établissement
«MENUISERIE ROGER BONTHONNOU» sis, 154 rue du Commandant Fernand à Douarnenez ;
VU les pièces complémentaires  reçues le 13 avril 2021 ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement de  l’entreprise  «MENUISERIE ROGER BONTHONNOU» sis,  154 rue du
Commandant  Fernand  à  Douarnenez,  exploité  par  Monsieur  Ronan  BONTHONNOU,  est  habilité  à
exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

• transport de corps après mise en bière
• organisation des obsèques
• fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 21-29-0052

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Finistère,  transmis  à  Monsieur  Ronan
BONTHONNOU et dont copie sera adressée au maire de Douarnenez.

La Sous-Préfète

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr 
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 08 AVRIL 2021

PORTANT LEVÉE DE L’INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE,
DU TRANSFERT, DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA

COMMERCIALISATION DES TOUS LES COQUILLAGES, AINSI QUE DU POMPAGE DE
L’EAU DE MER À DES FINS AQUACOLES PROVENANT DE 

LA ZONE MARINE ! BAIE DE DOUARNENEZ " N°40.

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr
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VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°2019141-0009 du 21 mai 2019 portant classement de salubrité et surveillance
sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-06-002 du 06 janvier 2021 donnant délégation de signature à
M.Yvan LOBJOIT, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-01-15-002 du 15 janvier 2021 donnant subdélégation de signature à des
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU les bulletins d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER en dates du 01 avril 2021 et 08 avril 2021.

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les tellines de Kervel
prélevées le 28 mars 2021 et le 05 avril 2021 dans la zone M Baie de Douarnenez N (n°40), sont inférieurs
au seuil sanitaire réglementaire fixé à 20 mg d’équivalent AD/kg de chair de coquillage par le règlement
(CE) 853/2004 ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
L’arrêté préfectoral n° 29-2021-03-25-00004 du 25 mars 2021 est abrogé.

ARTICLE 2
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes de Crozon, Telgruc-sur-Mer, Argol, Saint Nic,
Plomodiern, Ploeven, Plonevez Porzay, Kerlaz, Douarnenez, Poullan-sur-Mer et Beuzec-Cap-Sizun sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 08 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations
par empêchement l’adjoint à la cheffe de service alimentation

Patrick LE FLOCH
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Direction départementale 

de la protection des populations 

 

 

ARRETE DU 12 AVRIL 2021  
ATTRIBUANT L’HABILITATION SANITAIRE A MADAME JUSTINE ACKER 

 

 
LE PREFET DU FINISTERE 

Officier de la Légion d’honneur 
 

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R.242-33 ; 
 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements  et notamment son article 43 ; 
 
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de Préfet du 
Finistère ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-01-06-002 du 6 janvier 2021 donnant délégation de signature à 

Yvan LOBJOIT, Directeur départemental de la protection des populations du Finistère ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°29-2021-01-15-002 du 15 janvier 2021 donnant subdélégation de signature à des 
fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ; 
 

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Justine ACKER domiciliée professionnellement à  
la Clinique Ti Al Loened – 50 rue du Général de Gaulle – 29780 PLOUHINEC ; 
 
 
CONSIDERANT que Madame Justine ACKER remplit les conditions permettant l’attribution de 
l’habilitation sanitaire, 
 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations du Finistère, 

 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1ER: L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Justine ACKER, docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à la Clinique Ti Al Loened – 50 rue du Général de Gaulle – 29780 
PLOUHINEC . 
 
ARTICLE 2: Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire 
sanitaire de justifier à l’issue de chaque période de cinq ans auprès du Préfet du Finistère, du respect 
de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12. 
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ARTICLE 3 : Madame Justine ACKER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 

ARTICLE 4 : Madame Justine ACKER pourra être appelée par le préfet de ses départements d’exercice 
pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements 
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 
application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code rural 
et la pêche maritime. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Administratif de 
RENNES dans un délai de deux mois à compter de la date de notification soit par voie postale ou par 
l'application télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la Préfecture du Finistère et le Directeur départemental de la 
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère. 

 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur départemental de la protection des 

populations par intérim, 
L’adjoint au chef du service santé et protection des 

animaux et des végétaux, 
 
 

Loïc GOUYET 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL FIXANT LES FOURCHETTES DU PLAN DE CHASSE GRAND
GIBIER POUR LA SAISON CYNÉGÉTIQUE 2021-2022

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le Code de l’environnement, et notamment l’article R425-2 ;
VU l’arrêté préfectoral n°29-2020-12-24-001 du 24 décembre 2020 approuvant le schéma départemental
de gestion cynégétique 2020/2026 du Finistère ;
VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 16 février 2021 ;
VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs en date du 16 février 2021 ;
VU la procédure de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui
s’est déroulée du 23 février au 15 mars 2021 inclus et l’absence d’observation recueillie lors de cette
dernière procédure ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRETE

ARTICLE 1  ER   – Le plan de chasse annuel chevreuil pour le département du Finistère est fixé comme suit :

-  minimum :  4 000 bracelets soit un minimum de 4 000 chevreuils à prélever.
-  maximum : 5 200 bracelets soit un maximum de 5 200 chevreuils à prélever.

ARTICLE 2  – Le plan de chasse annuel cerf élaphe pour le département du Finistère est fixé comme
suit :

-  minimum :   15 bracelets soit un minimum de 15 cerfs à prélever.
-  maximum :   40 bracelets soit un maximum de 40 cerfs à prélever.

ARTICLE 3  -  Voies et délais de recours

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la
date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’écologie :

• l’absence de réponse du Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Rennes dans les
deux mois suivants

• le rejet explicite de ce recours peut également être déféré au Tribunal administratif de Rennes dans
un délai de deux mois

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes.
Le tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
https://www.telerecours.fr.
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ARTICLE 4 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, les sous-préfets de Brest, de Châteaulin et de Morlaix,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Finistère,  le  colonel  commandant  le
groupement  de  Gendarmerie  du  Finistère,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du
Finistère, le président de la fédération départementale des chasseurs, le chef du service départemental
de l’office français de la biodiversité, et tous les agents ayant compétence en matière de police de la
chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Quimper, le 23 mars 2021

signé

Le préfet

 

2
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU  06 AVRIL 2021  PORTANT ORGANISATION 
DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 

DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État ;

VU la loi n° 95-115 du 4 février 1995, modifiée, d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales
interministérielles;

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État ;

VU Le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M Philippe MAHÉ  en qualité de préfet du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020307-0001 du 2 novembre 2020 portant organisation du secrétariat général
commun départemental ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°29-2020-12-29-007  du  29  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer ;

VU l'avis du comité technique de la direction départementale des territoires et de la mer en date du 25
février 2021 ;

VU l’avis favorable du  préfet de région en date du 30 mars 2021 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère de  ;
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ARRÊTE
ARTICLE 1  ER  :
 La direction départementale des territoires et de la mer du Finistère, placée sous l'autorité
du préfet du Finistère, exerce les attributions définies conformément au décret 2020-1050 du
14 août 2020 modifiant le décret  n°  2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles.

Conformément à l'article 2 et à l'annexe 2 du décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009,  une
délégation à la mer et au littoral est identifiée au sein de la direction départementale des
territoires et de la mer du Finistère. Elle est placée sous l'autorité fonctionnelle du préfet
maritime de l'Atlantique pour les compétences qui en relèvent, en matière de police de la
navigation maritime, de plans ORSEC maritimes, de sûreté en mer, de régulation des usages
en mer et de protection de l'environnement marin. 

ARTICLE 2 : 
L’organigramme de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère est
fixé comme suit :

- la direction
- le service économie agricole
- le service eau et biodiversité
- le service habitat et construction
- le service aménagement
- le service Littoral
- le service activités maritimes
- les pôles « littoral et affaires maritimes »

◦ le pôle « littoral et affaires maritimes » Brest/Morlaix comportant une unité DPM 
Nord Finistère.

◦ le pôle « littoral et affaires maritimes » Le Guilvinec/Concarneau

Le service littoral, le service activités maritimes, et les pôles « littoral et affaires maritimes » 
constituent la délégation à la mer et au littoral, placée sous l'autorité du directeur-adjoint, 
délégué à la mer et au littoral".

À compter du 1er janvier 2021 la DDTM dispose du Secrétariat Général Commun 
Départemental pour assurer la gestion des missions supports.

ARTICLE 3 : 
La direction comprend :

- le directeur départemental assisté de deux adjoints : un directeur-adjoint, responsable
sécurité défense,  et un directeur-adjoint, délégué à la mer et au littoral

- le cabinet de direction
- la mission « gestion de crises »
- le  conseiller  en  stratégies  territoriales  dont  dépend l'unité  système  d'information

géographique
- la  cellule de coordination de l’atelier  inter-services  territoires,  politiques publiques,

projets, partenaires (AIT4P)
- l’unité « éducation routière »

ARTICLE 4 : 
Le service économie agricole composé des structures suivantes :

- l’unité « industries agro-alimentaires et filières agricoles » 
- l’unité « aides économiques et développement rural » dont la mission coordination

des contrôles
- l’unité « évolution des exploitations et conjoncture » dont la mission territoire et 

agriculture durables
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ARTICLE 5 : 
Le service eau et biodiversité composé des structures suivantes :

- le chef de projet inter-services « environnement, risques, référent territoires ruraux »
- la mission biodiversité terrestre
- l’unité animation de la MISEN
- l’unité pollutions diffuses dont la mission plan de lutte contre les algues vertes
- l’unité police de l'eau
- l'unité nature et forêt

ARTICLE 6 : 
Le service habitat et construction composé des structures suivantes :

- un chef de projet inter-services « habitat, territoires, foncier, référent territoire 
métropolitain »

- l'unité « politique de l'habitat et coordination »
- l'unité « logement social et règlement de la construction »
- l'unité « habitat privé »

ARTICLE 7 : 
Le service aménagement composé des structures suivantes :

- un chef de projet inter-services aménagement, référent « territoires villes moyennes »
- un chef de projet inter-services aménagement, référent « Collectivités Nord-Finistère »
- un chef de projet inter-services aménagement, référent « Collectivités Sud-Finistère »
- un chef de projet aménagement, référent « Déplacement – Énergie - Climat »
- l’unité « planification-urbanisme »
- l’unité « application du droit des sols »
- l’unité «études et expertises en aménagement »
- l'unité « prévention des risques »

ARTICLE 8 : 
Le service du littoral qui est composé des structures suivantes :

- l’unité « études générales et expertises »
- l’unité « environnement maritime »
- l’unité « aménagement et protection du littoral » dont la mission « politique maritime 

intégrée »
- l’unité « cultures marines » dont la mission « algocultures marines-diversification-

expérimentation »

ARTICLE 9 : 
Le service activités maritimes comporte :

- l’unité « activités portuaires »
- l’unité « réglementation et contrôle »
- l’unité littorale des affaires maritimes du Nord-Finistère
- l’unité littorale des affaires maritimes du Sud-Finistère
- les capitaineries des ports régionaux de Brest,  Le Légué,  Lorient,  Roscoff et  Saint

Malo
- l’unité « emploi maritime et navigation – gens de mer – ENIM »

Issue de la fusion des services SSCAM et SEEM, la création du SAM sera effective au plus tard
le 31 décembre 2021.

ARTICLE 10     :  
Les implantations infra-départementales de la DDTM recevant du public se situent à  :

- Brest
- Douarnenez
- Morlaix
- Concarneau
- Le Guilvinec
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Elles sont également susceptibles d’accueillir les agents des services du siège.

ARTICLE 11     :  
Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté préfectoral n° 29-2020-12-29-007 du 29 décembre
2020.

ARTICLE 12     :  
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Finistère  et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet 

SIGNE

Philippe MAHÉ

Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU FINISTÈRE

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS – SERVICE DES 
IMPÔTS DES ENTREPRISES

10, Bd Jean Moulin 
CS 60158
29836 CARHAIX PLOUGUER Cedex

Décision portant délégation de signature

Le comptable, responsable du SIP-SIE de CARHAIX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Sonia RENAUDINEAU, inspectrice des finances

publiques, adjointe au responsable du SIP-SIE de CARHAIX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 30 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,

dans la limite de 30 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements

sont situés dans le ressort du service ;

        4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 

30  000  €  par demande, à l'exception  de celles déposées par les collectivités locales et les organismes qui en 

dépendent ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et

gracieuses sans limitation de montant ; 

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 30 000 € ;
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b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale, d'admission

partielle  ou de rejet,  de dégrèvement  ou restitution  d’office,  dans  la  limite  précisée  dans le  tableau ci-

dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise,

modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
GUILLERM Christelle contrôleur 10 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 euros

THEPOT Armelle contrôleur 10 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 euros
LAMEZEC Alan contrôleur 10 000 € 2 000 € 6 mois 5 000 euros

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuite et portant remise,

modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé
MAAS Fabien contrôleur 2 000 € 6 mois 5 000 euros

PARQUIC Thierry  contrôleur 2 000 € 6 mois 5 000 euros
LE PANN Annick contrôleur - 3 mois 3 000 euros
UGUET Stéphane contrôleur - 3 mois 3 000 euros

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les décisions d’admission totale, d'admission

partielle  ou de rejet,  de dégrèvement  ou restitution  d’office,  dans  la  limite  précisée  dans le  tableau ci-

dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
LE PANN  Annick contrôleur 10 000 € 2 000 €
UGUET Stéphane contrôleur 10 000 € 2 000 €

AUFFRET Amandine agent 2 000 € 1 000 €
CHOCHOY Emeline agent 2 000 € 1 000 €

ROLLAND Geneviève agent 2 000 € 1 000 €

Article 5

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 05/01/2021

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du FINISTERE

A  CARHAIX, le 01/04/2021 

SIGNÉ

Christine LOUCHOUARN  
Comptable des Finances publiques
Responsable du SIP-SIE de CARHAIX,
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU FINISTERE
LE STERENN
7A  ALLEE URBAIN COUCHOUREN
CS 91 709
29 107 QUIMPER Cedex

Arrêté préfectoral

relatif à la fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière et de l’enregistrement du
département du Finistère le 14 mai 2021

Le préfet du Finistère,
Officier de la légion d’honneur

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du
Finistère ;

Vu le décret du 4 décembre 2015 portant nomination de Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des Finances publiques du Finistère ;

Vu la décision du ministre des finances et des comptes publics, en date du 5 janvier 2016, chargeant Mme
Catherine BRIGANT, administratrice générale des Finances publiques, de la direction départementale des
Finances publiques du Finistère à compter du 25 janvier 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020237-0011 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Catherine
BRIGANT,  administratrice  générale  des  Finances publiques  en  qualité  de  directrice  départementale  des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1er

Les services de publicité  foncière  et  de l’enregistrement de Brest  1 et  Quimper 1 seront  fermés à titre
exceptionnel le vendredi 14 mai 2021.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les locaux
des services visés à l’article 1er.

Fait à Quimper, le 7 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,

L’administratrice générale des Finances publiques,

Directrice départementale des Finances publiques du Finistère,

Catherine BRIGANT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU FINISTERE
LE STERENN
7A  ALLEE URBAIN COUCHOUREN
CS 91 709
29 107 QUIMPER Cedex

Arrêté préfectoral

relatif à la fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière et de l’enregistrement du
département du Finistère le 12 novembre 2021

Le préfet du Finistère,
Officier de la légion d’honneur

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du
Finistère ;

Vu le décret du 4 décembre 2015 portant nomination de Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des Finances publiques du Finistère ;

Vu la décision du ministre des finances et des comptes publics, en date du 5 janvier 2016, chargeant Mme
Catherine BRIGANT, administratrice générale des Finances publiques, de la direction départementale des
Finances publiques du Finistère à compter du 25 janvier 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020237-0011 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Catherine
BRIGANT,  administratrice  générale  des  Finances publiques  en  qualité  de  directrice  départementale  des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1er

Les services de publicité  foncière  et  de l’enregistrement de Brest  1 et  Quimper 1 seront  fermés à titre
exceptionnel le vendredi 12 novembre 2021.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les locaux
des services visés à l’article 1er.

Fait à Quimper, le 7 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,

L’administratrice générale des Finances publiques,

Directrice départementale des Finances publiques du Finistère,

Catherine BRIGANT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU FINISTERE
LE STERENN
7A  ALLEE URBAIN COUCHOUREN
CS 91 709
29 107 QUIMPER Cedex

Arrêté préfectoral

relatif à la fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière et de l’enregistrement du
département du Finistère le mercredi 21 avril 2021

Le préfet du Finistère,
Officier de la légion d’honneur

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier  des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  Finances  publiques  du
Finistère ;

Vu le décret du 4 décembre 2015 portant nomination de Mme Catherine BRIGANT, administratrice générale
des finances publiques en qualité de directrice départementale des Finances publiques du Finistère ;

Vu la décision du ministre des finances et des comptes publics, en date du 5 janvier 2016, chargeant Mme
Catherine BRIGANT, administratrice générale des Finances publiques, de la direction départementale des
Finances publiques du Finistère à compter du 25 janvier 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020237-0011 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Catherine
BRIGANT,  administratrice  générale  des  Finances publiques  en qualité  de directrice  départementale  des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1er

Les services de publicité foncière et de l’enregistrement de Brest 1 et de Quimper 1 seront fermés à titre
exceptionnel le mercredi 21 avril 2021.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les locaux
des services visés à l’article 1er.

Fait à Quimper, le 14/04/2021

Pour le Préfet et par délégation,

L’administratrice générale des Finances publiques,

Directrice départementale des Finances publiques du Finistère,

SIGNÉ

Catherine BRIGANT
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Convention de délégation de gestion

relative à l'expérimentation d'un centre de gestion financière

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans 
les services de l’Etat  ;

-  du décret  n°  2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant  le  décret  n°  2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses 
expérimentations (article 37) ;

- de l'arrêté du 21 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2018,  portant création,  
à  titre  expérimental,  d'un  centre  de  gestion  financière  intégrée  placé  sous  l'autorité 
fonctionnelle du directeur régional des finances publiques de Bretagne et du département 
d'Ille-et-Vilaine.

Entre le secrétariat général commun départemental du Finistère, représenté par Mme Diane 
Sanchez,  directrice du secrétariat  général commun départemental du Finistère,  désignée 
sous le terme de "délégant", d'une part,

Et

La  direction  régionale  des  finances  publiques  de  Bretagne  et  du  département  d'Ille-et-
Vilaine, représentée par Mme Muriel Petitjean, directrice du pôle gestion publique, désignée 
sous le terme de "délégataire", d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

En application du décret  du 14 octobre 2004 susvisé et  dans le cadre de sa délégation 
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son 
compte, dans les conditions ci-après précisées, l'exécution d'opérations d’ordonnancement 
des  dépenses  qu’il  prescrit  pour  le  compte  de  la  DDETS  du  Finistère  relevant  du 
programme :

Programmes Libellés

354
723

Administration territoriale de l’État
opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat

Le  délégant  assure  le  pilotage  des  autorisations  d'engagement  (AE)  et  des  crédits  de 
paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il  a confié la 
réalisation au délégataire.
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Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes 
énumérés ci-après. 

1.  Le  délégataire  assure,  pour  le  compte  et  sur  demande  formalisée  du  délégant,  le 
traitement des actes suivants :

a) Il saisit et valide les engagements juridiques ;

b) Il notifie aux fournisseurs les bons de commande validés dans Chorus ;

c) Il saisit la date de notification des actes ;

d) Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire selon les seuils prévus ;

e) Le cas échéant, il enregistre la certification du service fait sur demande formalisée du 
service prescripteur ;

f) Il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;

g) Il réalise, en liaison avec le service prescripteur, les travaux de fin de gestion et saisit 
notamment dans Chorus les opérations d'inventaire validées au sein des services par le 
responsable d'inventaire ;

h) Il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

i) Il participe au dispositif de contrôle interne budgétaire et comptable du service prescripteur 
;

j) Il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.

2.  Le  délégant  reste  chargé  des  décisions  de  dépenses,  de  la  constatation  et  de  la 
certification du service fait, du pilotage de ses crédits et de l'archivage des pièces qui lui 
incombent.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui.

Le  délégataire  s'engage  à  assurer  les  prestations  qui  relèvent  de  ses  attributions,  à 
maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité 
des informations budgétaires et comptables enregistrées dans Chorus et à rendre compte 
de son activité.

Article 4 : Obligations du délégant

Le  délégant  s'engage  à  fournir,  en  temps  utile,  tous  les  éléments  d'information  dont  le 
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

Il adresse une copie du présent document au contrôleur budgétaire.

Article 5 : Exécution de la délégation
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Le chef du service délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés l'exécution des 
actes mentionnés au 1 de l'article 2. 

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, 
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est 
transmis au contrôleur budgétaire.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le  présent  document  prend  effet  lors  de  sa  signature  par  l'ensemble  des  parties 
concernées. Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement, jusqu’au 31 décembre 
2022 au plus tard.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties 
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la 
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite.  L’ordonnateur 
secondaire de droit et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  budgétaire, 
accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bretagne et de la préfecture du département du Finistère.

Fait, à RENNES

Le 11 avril 2021

Le délégant Le délégataire

La directrice du Secrétariat Général 
Commun du département du Finistère

signé

Diane SANCHEZ

Ordonnateur secondaire délégué par 
délégation du Préfet du Finistère,

en date du 20 janvier 2021

La directrice du pôle gestion publique 
Direction régionale des Finances Publiques 

de Bretagne et du département d'Ille-et-
Vilaine

signé

Muriel PETITJEAN

Administratrice générale 
des Finances Publiques

Visa du Préfet du Finistère

signé

Philippe MAHE

Visa du Préfet de la région Bretagne
Préfet d'Ille-et-Vilaine

signé

Emmanuel BERTHIER
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Direction interdépartementale
des routes Ouest 

ARRÊTÉ du 12 avril 2021
donnant subdélégation de signature

à des agents de la direction interdépartementale des routes Ouest
pour la gestion et l'exploitation du domaine routier national

Le Directeur interdépartemental des routes Ouest

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création des directions interdépartementales
des routes ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des
routes ;

Vu l'arrêté ministériel du 17 juin 2009 nommant Frédéric LECHELON, directeur interdépartemental des
Routes Ouest à compter du 1er juillet 2009 ;

Vu l'arrêté du 31 mars 2021 portant organisation de la direction interdépartementale des routes Ouest ;

Vu l'arrêté  du  24  août  2020  du  Préfet  du  Finistère  donnant  délégation  de  signature  à  Frédéric
LECHELON,  Directeur  interdépartemental  des  routes  Ouest,  pour  la  gestion  et  l'exploitation  du
domaine routier national ;

ARRÊTE

Article     1   : Subdélégation  de signature  est  donnée aux agents  suivants  pour  les  rubriques définies  à
l'article 1 de l’arrêté de délégation de signature du Préfet du Finistère à Frédéric LECHELON : 

Arnaud GAUTHIER, Directeur adjoint, Directeur des Districts A, B

Katell KERDUDO, Cheffe du SMT  A4, A8, A11, B

Lionel LILAS, adjoint de la Cheffe du SMT A4, A8, A11, B

Alain CARMOUET, Chef du SEM A3 à A12

Mathieu JOUVIN, adjoint au Chef du SEM A3 à A12

Pascal CORNIC, Chef du District de Brest A3, A5, A7, A8, A12

Yolande ROUMIER, Adjointe du Chef du district de Brest A3, A7, A8, A12
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Article 2 : Les dispositions de l'article 1 de l’arrêté de délégation de signature du préfet du Finistère à
Frédéric LECHELON sont rappelées ci-dessous :

« Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Frédéric  LECHELON,  directeur  interdépartemental  des
routes  Ouest,  à  l'effet  de  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences  les  décisions
suivantes :

A. Gestion du domaine public routier national 
-

1 - déclassement d'une route ou d'une section de route nationale (article R 123-2-I du code de la voirie
routière) ;
2 - délivrance de l'agrément prévu pour la création de voies accédant aux routes nationales (articles R
123-5 et L 123-8 du code de la voirie routière) ;
3 - délivrance des autorisations de voirie (permission de voirie et permis de stationnement ou de dépôt-
arrêté préfectoral  du 15 janvier 1980 modifié réglementant l'occupation du domaine public routier
national) ;
4  -  installation  des  distributeurs  de carburant  ou des  pistes  (arrêté préfectoral  du 15  janvier  1980,
modifié, réglementant l'occupation du domaine public routier national) ;
5  –  abrogation,  retrait  ou  refus  d'autorisation  de  voirie  (permission  de  voirie  et  permis  de
stationnement) ;
6 - convention d'occupation du domaine public routier national (arrêté préfectoral du 15 janvier 1980
modifié, réglementant l'occupation du domaine public routier national) ;
7  -  accord d'occupation  du domaine public  routier  national  (arrêté préfectoral  du  15  janvier  1980
modifié, réglementant l'occupation du domaine public routier national) ;
8 - autorisation d'entreprendre les travaux lors d'une occupation du domaine public routier national
(arrêté préfectoral du 15 janvier 1980 modifié, réglementant l'occupation du domaine public routier
national) ;
9  -  délivrance  des  permissions  de  voirie  d'occupation  du  domaine  public  routier  national  par  les
exploitants de réseau ouvert au public (opérateurs de télécommunications-articles R 20-45 à R 20-53 du
code des postes et télécommunications) ;
10 - convention de partage de l'occupation du domaine public routier national par les exploitants de
réseau ouvert  au public  (opérateurs  de télécommunications-article R 20-54 du code des postes  et
télécommunications) ;
11 - convention technique dans le cadre des travaux réalisés par les collectivités territoriales, ayant la
compétence  voirie,  sur  le  domaine  public  routier  de  l'Etat  (article  L  1615-2  du  code  général  des
collectivités territoriales) ;
12 - délivrance des alignements le long du domaine public routier national (article L 112-3 du code de la
voirie routière) ;
13 - remise au service du domaine pour aliénation des parcelles du domaine privé attenant au domaine
public routier de l’Etat (article 19 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004) ;
14 - approbation des plans d'alignement des routes nationales (article L 123-6 alinéa 1 du code de la
voirie routière).

B. Exploitation du réseau routier national 

1 - réglementation de la police de la circulation  (articles R 411-4, R 411-7-I 1 a et e, R 411-7-I- 2, R 411-8 et R
411-9 du code de la route) ;
2 - réglementation du passage sur les ponts (article R 422-4 du code de la route) ;
3 - établissement des barrières de dégel (article R 411-20 du code de la route) ;
4 - réglementation des interdictions et restrictions de circulation (articles R 411-18 et R 411-21-1 du code
de la route) ;
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5 - réglementation du stationnement (article R 417-12 du code de la route) ;
6 - réglementation de la publicité, des enseignes et des pré-enseignes (articles R 418-5 II 2° ; R 418-7 2°
alinéa du code de la route) ;
7  - réglementation des motocyclettes,  tricycles  et  quadri-cycles  à  moteurs,  cyclomoteurs  et  cycles
(article R 431-9 du code de la route). »

Article 3 : Le présent abroge l’arrêté du 31/08/2020 portant le même objet.

Article     4     : Le Directeur interdépartemental des routes Ouest est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

             Fait à Rennes, le               .
                        Pour le Préfet et par délégation, 

le Directeur Interdépartemental des Routes Ouest

Frédéric LECHELON
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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DE BRETAGNE

Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 2900043W
sis à BREST (29200)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l'article 568 du code général des impôts,  

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l'exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire du fonds de commerce auquel est annexée la gérance
d’un débit de tabac géré par Madame Nathalie NATIER (SNC NATIER) publié les 13 et 14 juillet 2019 , l’absence de
présentation de successeur par le mandataire judiciaire, le jugement de clôture de la procédure pour insuffisance d’actif
publié les 26 et 27 octobre 2020 (BODACC A – annonce n° 3726)  et  la radiation du registre du commerce et des
sociétés avec cessation d’activité au 29 octobre 2020,

 
DECIDE

 

La fermeture définitive du débit de tabac n°2900043W  sis  5, rue de la Réunion 29200  BREST à compter du 29
octobre 2020.

Le  présent  arrêté  sera  transmis  à  la  Préfecture  du  Finistère  pour  publication  au  recueil  des  actes  administratifs
conformément à l'article 8 du décret susvisé.

                                                                                     A Rennes le 12 avril 2021
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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ARRÊTÉ Nº 21 - 32 
donnant délégation de signature

à Madame Cécile GUYADER
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions;

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale;

VU le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la Police nationale;

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
de la Police;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements;

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoirs  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité;

Tél : 02.99.87.89.00
28, rue de la Pilate – CS 40 725 
35 207 Rennes Cedex 2

BRETAGNE11_PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST (PZDSO) - 29-2021-04-14-00003 - AP 21-32_délégation de

signature SGAMI 54



VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code
de  la  défense  relatives  aux  préfets  délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états-majors
interministériels de zone de défense et de sécurité, aux délégués et correspondants de zone de
défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration de la Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre
2006  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains
personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès du préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Emmanuel BERTHIER, préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  techniques  et  spécialisés  du  ministère  de
l’intérieur ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains ouvriers d’État du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et
obligations des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
des apprentis du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture 
de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général
pour l'administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la décision du 21 décembre 2020 portant affectation de Madame Angélique             ROCHER-
BEDJOUDJOU, administratrice civile, en qualité d’adjointe à la préfète déléguée pour la défense et
la sécurité, secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’intérieur au sein de la zone
Ouest, à compter du 28 décembre 2020;

SUR proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

A R R ET E

ARTICLE 1er
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Délégation de signature est donnée à  Cécile GUYADER,  préfète déléguée pour la défense et la
sécurité, dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous actes,
arrêtés, décisions ou tous documents concernant le secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest et relatifs notamment :

 à la gestion administrative et financière des personnels relevant du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du
SGAMI et les services de police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence
du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, la préfète déléguée
est habilitée à correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État dans les actions portées
devant  les  tribunaux  judiciaires  et  à  signer  les  mémoires  en  réponse  devant  les  juridictions
administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ;
– à  l’approbation  des  conventions  portant  règlement  d’indemnités  de  remise  en  état

d’immeubles ;
– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la

police nationale ;
 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à  la  gestion  administrative  et  financière  des  moyens  matériels  de  la  police  nationale  et

notamment à approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle
qu’en soit la valeur,

 au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixées par l’ordonnance n°2015-899 du       23
juillet 2015  et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, relatifs aux marchés publics, de tous
marchés de travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits
« formalisés » ou « adaptés », y compris les avenants des marchés préalablement passés par la
région de gendarmerie de la zone de défense et de sécurité Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de
travaux,  de  fournitures,  ou  de  services  pris  pour  le  compte  du  secrétariat  général  pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest ou pour celui des services de police et de
gendarmerie,

 à  l’exécution  des  opérations  de  dépenses  et  de  recettes  relevant  de  la  compétence  du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son
propre  compte  ou  pour  celui  des  services  de  police  de  la  gendarmerie  et  des  systèmes
d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et
d’annulation qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa de la préfète
déléguée pour la défense et de la sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le
cadre du pouvoir adjudicateur,

- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

Délégation de signature est donnée à  Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet de la région Bretagne,
Préfet d’Ille-et-Vilaine, pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service des
systèmes d’information et de communication.

ARTICLE 2
Demeurent soumis à la signature du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 

1962,
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses

émis par le directeur régional des finances publiques.
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ARTICLE 3
En cas d’absence ou d’empêchement de Cécile GUYADER, délégation de signature est donnée à
Angélique  ROCHER-BEDJOUDJOU, adjointe  à  la  secrétaire  générale  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.

ARTICLE 4
Délégation de signature est en outre donnée à  Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU pour :

 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du
ministère de l’intérieur à l’exclusion des courriers adressés aux élus,

 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-
360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics de défense et de sécurité, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de
services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, pour son compte ou
pour celui des services de police et de gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.
 la réalisation d’achats par carte achat, dans la limite du plafond autorisé.

ARTICLE 5
Délégation de signature est donnée à :

 Stéphane PAUL, chef de cabinet, pour :

 les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant
au budget du SGAMI Ouest (programme 216),

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale,

 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés

et états de frais de déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous l’autorité
administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR,),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, cheffe du bureau du secrétariat général et de la communication, pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale,

 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de

frais de déplacement),

Délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, Anne DUBOIS, Marie RABIAI, Cécile
DESGUERETS, Stéphanie LEROY du bureau zonal des moyens, pour la constatation du service fait
pour les commandes se rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme 216).

En ce qui concerne l’utilisation de la carte achat, délégation est donnée à Samuel ANDRAUD, Jean-
Yves  ARLOT,  Thomas  ARNAUD,  Albane  AUBRUN,  Didier  BIRON,  Yves  BOBINET,  Djamila
BOUSCAUD,   Jean-Jacques  CORBEL,  Anne DUBOIS,  Catherine  DUVAL,  Eric  ESPINASSE,  Thierry
FAUCHE, Sébastien GASTON, Céline GERMON, Christine GUICHARD, Frédéric HERBELET, Bernard
LE CLECH, Yanne LE PORS, Jean-Yves LE PROVOST, Jean-Pierre LEBAS, Alain MESSAGER, Sébastien
MULOT, Pascal RAOULT, Christophe SCHOEN, Frédéric STARY, David GEOFFRE et Bruno THOMAS
pour effectuer des achats avec ce moyen de paiement,  dans la limite du plafond qui  leur  est
autorisé.

Dans le cadre de CHORUS – DT :
- Délégation est donnée à Anne DUBOIS, Marie RABIAI, Sylvie PITEL et Christophe SCHOEN pour
procéder à la validation dématérialisée des ordres de missions pour les agents du SGAMI Ouest;
- Délégation est donnée à Cécile DESGUERETS, Céline GERMON, Stéphanie LEROY, Marie RABIAI et
Gislaine SAUVEE pour procéder à la comptabilisation et à la validation du relevé d’opération des
frais de déplacement pour les missions des agents du SGAMI Ouest.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane PAUL, délégation de signature est donnée à
Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens pour les devis et les expressions de besoins
n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme 216) et pour la
gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états
de frais de déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous l’autorité administrative
du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR).

En cas d’absence ou d’empêchement de Christophe SCHOEN, délégation de signature est donnée
à Anne DUBOIS, adjointe au chef du bureau zonal des moyens pour:

• la  gestion  administrative  du personnel  du  cabinet  (notamment  les  ordres  de  missions,
congés et états de frais de déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous
l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR),

• les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget
du SGAMI Ouest (programme 216).

  
ARTICLE 6
Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources humaines, pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des

ressources  humaines  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  Ministère  de
l’Intérieur Ouest,

 les actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion administrative des personnels de
la police nationale ainsi que tous actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion des
personnes et des moyens des services de police,

 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison
médicale,

 les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis
divergents ou défavorables,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),

 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de
missions, congés et états de frais de déplacement),

 les devis et expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et
concours,

 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.

En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à
compter  du 15  avril  2021,  à  Christian  PINARD, directeur-adjoint  à la  directrice des  ressources
humaines pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 7
Délégation de signature est donnée à :
 Laurence  PUIL,  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,  techniques  et

scientifiques,
 Alexandra ROUSSEL, cheffe du bureau zonal des personnels actifs, adjoints de sécurité et de la

réserve, 

 Aurélie GALDIN-ESPAIGNET, cheffe du pôle d’expertise et de services,
 Sophie BOUDOT, cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 
 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement, 

pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de
l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
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 les copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de

frais de déplacement),
 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais

de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés
par le secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur, ou à leurs ayants-
droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite
d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la
compétence du bureau des affaires médicales.

Délégation  de  signature  est  en  outre  donnée à  Sébastien  GASTON, chef  du bureau zonal  du
recrutement, pour :
• les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000 € HT  se  rapportant  à  l’unité

opérationnelle (UO) SGAMI Ouest,  concernant  spécifiquement les dépenses  en lien avec la
logistique des recrutements.

• les conventions passées entre la préfète déléguée à la défense et à la sécurité Ouest et les
psychologues vacataires intervenant dans le cadre des recrutements organisés par le bureau
zonal du recrutement.

Délégation de signature est donnée à Aude LOMBARD, adjointe à la cheffe du bureau zonal des
personnels administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et

bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation  de  signature  est  donnée à  Nadège BENNOIN,  adjointe  à  la  cheffe  du bureau des
personnels actifs, adjoints de sécurité et de la réserve, à la délégation régionale de Tours, pour les
bordereaux de transmission relatifs aux envois de dossiers individuels de fonctionnaires mutés hors
zone, aux envois d’arrêtés individuels pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois
d’états de service fait de la réserve civile contractuelle.

Délégation de signature est donnée à compter du 15 avril  2021, à Christian PINARD, directeur-
adjoint  à  la  directrice  des  ressources  humaines  pour  toutes  les  correspondances  courantes
relevant de ses domaines de compétences.

ARTICLE 8
En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie par l’article 7 aux chefs de bureau
de la direction des ressources humaines, à l’exception de celle spécifique donnée à        Sébastien
GASTON, est exercée par :

 Aude LOMBARD, adjointe à la cheffe du bureau zonal des personnels administratifs, techniques
et scientifiques à la délégation régionale de Tours, 

 Khadidia  LE  ROUX,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  zonal  des  personnels  administratifs,
techniques et scientifiques,

 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services,

 Philippe FROIDEFOND, adjoint à la cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 

 Brigitte BEASSE, adjointe à la cheffe du bureau des personnels actifs, adjoints de sécurité et de 
la réserve 

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation de signature consentie à                 Sébastien
GASTON est exercée par Delphine BIGNAN, adjointe au chef du bureau zonal du recrutement.
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Est donnée délégation de signature à Françoise FRISCOURT et Chantal SIGNARBIEUX, au bureau
des affaires médicales, pour les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par
l'administration, à la suite d'un accident reconnu imputable au service ou d'une maladie, de tout
agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Pour  les  états  liquidatifs  de traitements  et  salaires  (RIB,  état  des  émoluments,  attestations  de
traitement), la délégation de signature est donnée à :
 Nicole VAUTRIN, Marion ANCELIN et Yann AMESTOY, chefs des sections « Paie des personnels

actifs », 
 Nathalie BRELIVET et Yann AMESTOY, chefs de section « Paie des personnels PATSSOE »,

 Emmanuel RATEL, chef de la section « Transverse ».

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Emmanuel RATEL est exercée par
Bernadette LE PRIOL, adjointe au chef de la section « Transverse ».

Délégation de signature est donnée à Sabrina MARTIN-ROUXEL, animatrice de formation, pour les
correspondances courantes,  les accusés  de réception et visas  de demandes de formation des
personnels du SGAMI Ouest.

ARTICLE 9
Délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE, directrice de l’administration générale et des 
finances, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’administration  générale  et  des  finances

(notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits

victimes de menaces, de violence, de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à
l’exception  de celles  mettant  en cause les  fonctionnaires  de police ainsi  que les  décisions
refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les  actes  préparatoires  au  règlement  amiable  des  affaires  en  réparation  civile  de  l’État,  à
l’exclusion des décisions supérieures à  10 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  personnels  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de
leur qualité pour tout règlement inférieur à 10 000 € HT,

 les services d’ordre indemnisé police.

Délégation  de  signature  est  consentie  à  Gaëlle  HERVE,  en  tant  qu’ordonnatrice  secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :

 les  procédures  relatives  aux fournitures  et  services  inférieures  ou égales  à  100 000 €  HT et
l’ensemble des modifications associées,

 la validation des expressions de besoins et la constatation des services faits dans la limite de
50 000 € HT se rapportant à l’unité opérationnelle (UO) des dépenses mutualisées des services
de police,

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000€ HT(montant moyen d’un EJ), 
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000  € HT  se  rapportant  à  l’unité

opérationnelle (UO) SGAMI Ouest,  concernant  spécifiquement les  dépenses  en lien avec les
affaires générales

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence et d’empêchement de Gaëlle HERVE, délégation de signature est  donnée  à
Alane LE DE, adjointe à la directrice de l’administration générale et des finances, pour tout ce qui
concerne le présent article.
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ARTICLE 10
Délégation de signature est donnée à :
 Sophie AUFFRET, cheffe du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau des affaires juridiques.
pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité
de l’administration centrale et des actes faisant grief,

 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels

de leur bureau.

ARTICLE 11
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Sophie AUFFRET, cheffe du
bureau zonal des budgets pour :

 la liquidation des frais de mission et de déplacement par la régie de Rennes,
 la  validation dématérialisée des états  de frais  de missions et  de stages  pour les agents  du

SGAMI Ouest,
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les

abonnés aux alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
 la liquidation des frais de changement de résidence des agents du secrétariat général pour

l’administration du Ministère  de l’Intérieur  Ouest,  des  services  de police et  des  personnels
administratifs de la gendarmerie.

En cas d’absence de Sophie AUFFRET, délégation de signature est donnée à Ludivine ANDRIEUX,
adjointe à la cheffe de bureau, pour toutes les pièces susvisées et à Florence BOTREL, responsable
budgétaire.

ARTICLE 12
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef du
bureau zonal des achats et des marchés publics, pour :

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi
des marchés publics ou aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés
publics,

En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à Nathalie THEBAULT,
cheffe du pôle  « Fournitures  courantes et  services »   ,  Aurélie MARC, adjointe au chef du pôle
« Travaux » et  à  Nathalie  HENRIO-COUVRAND,  consultante  juridique,  pour  toutes  les  pièces
susvisées.

ARTICLE 13
Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN, chef
du bureau des affaires juridiques, pour:

 toute demande d’assistance juridique présentée par  des  fonctionnaires ou leurs  ayants
droit  victimes de menaces,  de violence,  de voies  de fait,  d’injures,  de diffamations ou
d’outrages,  à  l’exception  de  celles  présentant  un  caractère  particulièrement  sensible,
mettant en cause les fonctionnaires de police, ainsi que les décisions refusant l’octroi de la
protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à
l’exclusion de ceux dont le montant est supérieur à 5 000 € HT,

 en matière d’indemnisation des personnels  de la police nationale et de la gendarmerie
nationale victimes de dommages volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait
de leur qualité, pour tout règlement inférieur à 5 000 € HT,

 les  actes  préalables  à l’émission des  titres  de perception en vue du recouvrement des
créances  détenues  par  l’État  à  l’égard  de  tiers  responsables  de  dommages  causés  aux
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personnels ou aux biens de la police nationale et de la gendarmerie nationale, ainsi que les
demandes de réduction ou d’annulation de titres de perception,

 les courriers d’information sur la nature et le montant des créances de l’État à destination
notamment des compagnies d’assurances, de l’agent judiciaire de l’État et des juridictions
judiciaires.

 Délégation de signature est donnée à :
Nathalie  BARTEAU,  Catherine  BENARD,  Laurence  CHABOT, Jacqueline  CLERMONT,  Isabelle
DAVID,  Vincent  DELMAS,  Brigitte  DUPRET,  Françoise  EVEN,  Marie-Hélène  GOURIOU,  Yann
KERMABON,  Katel  LE FLOCH,  Roland  Le  GOFF,  Sophie  LESECHE,  Katia  MOALIC,  Morgane
THOMAS, et Ursula URVOY pour les demandes de pièces ou d’information.

ARTICLE 14

1  –  Au titre  des  programmes  dont  les  crédits  sont  délégués  au  SGAMI  Ouest,  délégation  de
signature,  en  tant  qu’ordonnateur  secondaire,  est  donnée  pour  la  validation  électronique  de
l’engagement juridique, de la certification du service fait, des demandes de paiement, des ordres
de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré CHORUS à :

Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.
Antoinette GAN peut  subdéléguer  la  délégation de signature qui  lui  est  consentie  au  présent
paragraphe. Copie de cette décision est adressée au préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet de la région Bretagne, préfet
d’Ille-et-Vilaine,  et  aux  comptables  assignataires  concernés.  Elle  sera  publiée  dans  les  mêmes
conditions que le présent arrêté.

2 –  Délégation de signature est donnée à Antoinette GAN, en tant qu’ordonnateur secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000  € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

 Les  actes  relatifs  au  contrôle  interne  financier  du  BZEDR,  notamment  l’organigramme
nominatif fonctionnel, la cartographie des risques, le plan de contrôle du Service Fait Présumé,
les ordres à payer périodique (OPP).

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Antoinette GAN  est exercée par :
• Sophie CHARLOU, adjointe à la cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des 

recettes pour toutes les pièces susvisées, 
• Lynda  VERGEROLLE,  responsable  du  pôle  immobilier,  pour  toutes  les  pièces  susvisées  à

l’exception  des  décisions  rendant  exécutoires  les  titres  de  recettes  et  des  engagements
juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

• Christophe LE NY, chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et
des recettes pour toutes les pièces susvisées à l’exception des décisions rendant exécutoires les
titres de recettes et des bons de commande supérieurs à 20 000 € HT,

• pour les engagements juridiques n’excédant pas 20 000 € HT :
Marie-Anne GUENEUGUES, Yannick DUCROS, Alan GAIGNON, Isabelle CHERRIER ;
Stéphane TANGUY, Emmanuel MAY, Remi BOUCHERON, majors ; 
Benjamin GERARD, Claire REPESSE, Carole DANIELOU, Marlène DOREE ;
Véronique TOUCHARD, Didier CARO adjudants-chefs ;
Edwige COISY, Marie MENARD, Valérie GAC , adjudantes

• Pour les pièces susvisées à l’exception des engagements juridiques n’excédant pas 2 000 € HT:
Cyril AVELINE, Line BAUDIER (ex LEGROS), Olivier BENETEAU, Delphine BERNADIN, Ghislaine
BENTAYEB,  Stéphanie  BIDAULT, Karen  BOISNIERE,  Igor  BRIZARD,  Jean-Michel  CHEVALLIER,
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Sabrina  CORREA,  Fabienne  DO-NASCIMENTO,  Aurélie  EIGELDINGER,  David  FUMAT,  Pascal
GAUTIER,  Sébastien  GIRAULT, Mélanie  GRILLI,  Maréchale  des  Logis  chef,  Leila  GUESNET,
Jeannine HERY, Annick LERAY, Fauzia LODS, Hélène MARSAULT, Noémie NJEM, Régine PAIS,
Sylvie  PERNY,  Karine  ROBERT,  Syvie  SALM,  Emmanuelle  SALAUN,  Vanessa  SALLES
(GATECLOUD), Elodie ROUAUD, Maréchale des logis chef,  Colette SOUFFOY, Sophie TREHEL
Maréchale des Logis chef, Ophélie TRIGALLEZ, Odile TRILLARD, Philippe KEROUASSE, Maréchal
des logis chef.

• Didier  CARO  et  Marie-Anne  GUENEUGUES  pour  les  titres  de  recettes  n’excédant  pas
20 000 € HT.

• En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  délégation  consentie  à  Antoinette  GAN pour  les
certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achats est exercée par
Rémi BOUCHERON, Adjudant-Chef et Edwige COISY, Adjudante.

ARTICLE 15
Délégation  de  signature  est  donnée  à  Philippe  CHAMP,  directeur  de  l’immobilier,  pour  les
documents relatifs à :

 la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions,
congés et états de frais de déplacement),

 Les expressions de besoin, les demandes d'achat et les devis inférieurs ou égaux à 
25 000€ HT  avec un relèvement temporaire à 70 000  € HT jusqu'au 10 juillet 2021, pour les
travaux dans le cadre du décret  2020-893 du 22 juillet 2020; 

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 25 000,00 € HT, 

 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale,  y compris

les lettres de résiliation des baux de concessions de logement par nécessité absolue de service,
ainsi que les états de lieux d’entrée et de sortie des concessions de logement domanial,

 les  documents  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de
construire, les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP …),

 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de
l’instruction des autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),

 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre
de la  conduite  des  dossiers  immobiliers  (expression  des  besoins,  validation  des  études  de
conception…),

 les  correspondances  adressées  aux  services  de l’État  (DEPAFI,  DRCPN,  DGGN, Préfectures,
lorsque ces correspondances concernent la conduite des opérations immobilières…),

 les  correspondances  adressées  aux  entreprises,  y  compris  les  appels  en garantie  légale  ou
contractuelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée à 
Jean-Michel HERMANT, adjoint au directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent 
article.

ARTICLE 16
Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage,
ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions,

congés, états de frais de déplacement),
 les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
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 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les  documents  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations  d’urbanisme  (permis  de

construire, les déclarations préalables, les autorisations de modifications des ERP…),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de

l’instruction des autorisations administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de

l’exécution des opérations (inspection du travail, OPPBTP, CRAM…),
 les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le cadre  de  l’exécution  des  marchés

immobiliers.
En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à
Sébastien  LEULLIETTE adjoint  au  chef  du  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage,  pour  tout  ce  qui
concerne le présent article.
ARTICLE 17
Délégation de signature est donnée à Baptiste VEYLON, chef du bureau zonal du patrimoine et des
finances, ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative du bureau zonal du patrimoine et des finances (notamment ordres de
missions, congés, état de frais de déplacement),

 les demandes d’achat inférieures à 5 000 € HT,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les décomptes généraux définitifs,
 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,

 les  certificats  administratifs  liés  à  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers,

 les correspondances adressées aux entreprises  dans le cadre de l’exécution administrative et
financière des marchés immobiliers, aux bailleurs des immeubles de la police nationale, et aux
services de France Domaine, ainsi que les états de lieux d’entrée et de sortie des concessions
de logement domanial.

En cas d’absence ou d’empêchement de Baptiste VEYLON, délégation de signature est donnée à
Catherine GUILLARD, adjointe au chef du bureau zonal du patrimoine et des finances, pour tout ce
qui concerne le présent article.

ARTICLE 18

Délégation de signature est donnée à Hélène SPIERS, cheffe de la section gestion financière, pour
les documents relatifs à :

 la  gestion  administrative  de  la  section  gestion  financière  (notamment  ordres  de  missions,
congés, état de frais de déplacement),

 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution administrative et
financière des marchés immobiliers,

 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,

 les certificats de cessibilité,
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 les  certificats  administratifs  liés  à  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers,

 les décomptes généraux définitifs ne donnant pas lieu à un paiement.

ARTICLE 19
Délégation de signature est donnée à Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux
Bretagne/Pays  de la Loire,  François JOUANNET, chef du service de travaux Centre-Val-de-Loire,
Annie CAILLABET, cheffe du service de travaux pour les départements de Seine-Maritime et de
l’Eure, Fabrice DUR, chef du service de travaux des départements du Calvados, de la Manche et de
l’Orne, pour les documents relatifs à :
 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais

de déplacement),
 les rapports d’analyse des offres,
 la réception des marchés de travaux,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et
de travaux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Guillaume SANTIER, délégation de signature est donnée à
Dominique GUEGUEN, ingénieur au service régional de travaux Bretagne / Pays-de-la-Loire, pour
tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de François JOUANNET, délégation de signature est donnée
à Jean-Louis JOUBERT, adjoint au chef du service régional de travaux Centre / Val-de-Loire, pour
tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement d’Annie CAILLABET, délégation de signature est donnée à
Gilles STRAUB, adjoint à la cheffe du service régional de travaux pour les départements de Seine-
Maritime et de l’Eure, pour tout ce qui concerne le présent article.

ARTICLE 20
Délégation de signature est donnée à Guillaume SANTIER, François JOUANNET, Fabrice DUR, Annie
CAILLABET, Thomas LIDOVE, Franck LORANT, Michel CLOTEAUX, Jean-Louis JOUBERT, Sandrine
BEIGNEUX,  Dominique  EMERIAU,  Stéphane  BERTRAND,  Olivier  LINOT,  Dominique  DORCHY,
Audrey  GROSHENY,  Alain  DUHAYON,  Hervé  HAMON,  Sébastien  LEULLIETTE,  Raphaël
BARRETEAU, Jean-François ROYAN, Annie LOCHKAREFF, Renaud DUBOURG, Florence LEPESANT,
Jessica LE QUERRIOU,  David CELESTE, Sylvain GARNIER, Franck BOIROT, Ludovic ROUSSEAU, Gilles
STRAUB, Tiphaine RANNOU-LERAY, Dominique GUEGUEN, Thierry JAMES, Tanguy BARRE, Karine
GOMBAULD, Gaston ONANA MVELE,  Frédérique ALIS,Alexis  LEMERCHER, Myriam CHEVALLIER,
Arnaud ROUSSEL, Benoît MACE pour les documents relatifs à :

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de
travaux.

ARTICLE 21
Délégation de signature est donnée à Pascal RAOULT, directeur de l’équipement et de la logistique
pour :

 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les

ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de  déplacement,  états  relatifs  aux  éléments
variables de paie),

 les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  et  technique  des  opérations  de  la
compétence de la direction de l’équipement et de la logistique :

– la  validation  des  cahiers  des  clauses  techniques  particulières  relatifs  aux  marchés  de
fournitures, de service, de prestations intellectuelles et de travaux,

– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des

marchés de  travaux ou de service avant transmission au bureau zonal de l’exécution des
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dépenses  et  des  recettes  pour  procéder  à l’engagement  juridique préalablement  à la
notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale :

– l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels, y compris les armes
et  véhicules dès lors que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.
•   tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des

dépenses liées  à  la  maintenance  en  condition  opérationnelle  automobile  et  logistiques.
imputées sur l’unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police.

En cas d'absence ou d'empêchement de Pascal RAOULT, la délégation consentie au présent article
est donnée, Laurent BULGUBURE, directeur adjoint de l’équipement et de la logistique, à Stéphane
NORMAND, Laurent  LAFAYE,  en ce qui  concerne les  documents  relevant  de leur  domaine de
compétences.

ARTICLE 22
Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et
notamment les ordres de mission, les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels, les
demandes  de congés et les autorisations d’absence ainsi que les correspondances courantes, à
l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :

• Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
• Stéphane NORMAND, chef du bureau zonal de la logistique.
• Yves BOBINET, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
• Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
•   Arnaud THOMAS,chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours .

ARTICLE 23
A  l’exception  des  dépenses  exceptionnelles  ou  d’investissement,  délégation  de  signature  est
donnée  à  Laurent  LAFAYE,  Stéphane  NORMAND,  Yves  BOBINET,  Bernard  LE  CLECH,  Arnaud
THOMAS dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de leur bureau.

En cas d’absence ou d’empêchement de Laurent LAFAYE, Stéphane NORMAND, Yves BOBINET,
Bernard Le CLECH, Arnaud THOMAS, la délégation de signature consentie aux articles 22 et 23 est
donnée  à  Fanny  GOUX,  Jean-Marc  LE  NADAN, Jean-Pierre  LEBAS, Jean-Yves  ARLOT,  Thierry
FAUCHE, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.

ARTICLE 24
Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :

 Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,

    Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,

  Stéphane KERVELLA, chef de l’atelier automobile de Rennes,

  François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,

  Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest, pour :

 dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles
après validation de l’engagement juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses
et des recettes,

 la  gestion  administrative  et  technique  de  leur  atelier  (notamment  les  ordres  de  missions,
congés et états de frais de déplacement).

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis  SALMON, Eric  MONNIER, Marc  DEBERLES,
Catherine DENOT, Cyril  MATTIAZI, Thierry JOUVEAUX, Luc VALETTE, Frédérick VATRE, Frédéric
DUVAL, David BAUCHY, Zainoudine SAID, Frédéric ADAM, Hervé LHOTELLIER, Emmanuel ALBERT,
Gaétan MANTEAU, Pascal VIOLET, Stéphane BOBAULT, Jean-Yves SAUDRAIS, pour les documents
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relatifs  à  la  gestion  de  leur  domaine  respectif  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  du chef
d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la réception des fournitures, des
prestations  ou  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par  référence  aux  commandes
correspondantes.

Dans  le  cadre  des  dépenses  au  moyen  de  carte  achat,  et  dans  la  limite  des  plafonds
individuellement définis, délégation est donnée à : Jean-Louis SALMON, Marc DEBERLES, Catherine
DENOT,  Cyril  MATTIAZI,  Hugues  GROUT,  Frédérick  VATRE,  Frédéric  DUVAL,  David  BAUCHY,
Zainoudine  SAID,  Frédéric  ADAM,  Johann  BEIGNEUX,  Emmanuel  ALBERT,  Mario  DELENBACH,
Pascal VIOLET, Yvon LE RU, Jean-Yves SAUDRAIS, François ROUSSEL, Stéphane BOBAULT,  Hervé
LHOTELIER, Gaétan MANTEAU.

Délégation de dépense au moyen de carte achat est également donnée à : Pascal RAOULT, Laurent
LAFAYE, Yves BOBINET, Jean-Pierre LEBAS, Arnaud THOMAS, Thierry FAUCHE, Bernard LE CLECH,
Jean-Yves ARLOT, Frédéric BERTHELET, Yann LE PORS.

 ARTICLE 25
Délégation de signature est donnée à Jean-Pierre LEBAS, responsable logistique du site de Rennes,
à Jean- Yves ARLOT, responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE,  responsable
logistique du site de Tours, à l’effet de signer :

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait

par référence aux commandes correspondantes,
 les ordres de missions.

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Jean-Yves ARLOT sont exercées
par Frédéric ALLO-POINSIGNON .

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Thierry FAUCHE sont exercées
par Christophe DESCHERES.

ARTICLE 26
Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées
de police à Miguy PAYET-LECERF pour tout ce qui concerne la gestion administrative et technique
des dépenses liées à la maintenance en condition opérationnelle automobile et logistiques.

 les ordres de mission, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi  que les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ,

  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés
de pièces automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Miguy PAYET-LECERF, la délégation de signature qui lui est
consentie est donnée à Roseline GUICHARD.

ARTICLE 27

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Stéphane  GUILLERM,  directeur  zonal  des  systèmes
d’information et de communication, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour
son service :

• tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation
des dépenses se rapportant à des crédits « métiers » imputées sur les programmes 176, 216,
161, 108 du budget du ministère de l’intérieur dans la limite de la dotation de crédits qui lui
est allouée,

• toutes  correspondances,  décisions  ou  instructions  relatives  aux  affaires  relevant  des
attributions de la direction des systèmes d’information et de communication,

• tout acte susceptible de générer des recettes relevant des attributions de la direction des
systèmes  d’information  et  de  communication  (notamment  les  conventions  de
refacturation),

• la  gestion  administrative  de  la  direction  zonale  des  systèmes  d’information  et  de
communication  (notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie).
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•  tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation
des dépenses liées à la massification informatique imputées sur l’unité opérationnelle 176
des dépenses mutualisées de police ;

ARTICLE 28
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Stéphane  GUILLERM,  délégation  de  signature  est
accordée à Yannick MOY, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de communication,
adjoint au directeur, à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM, a reçu
délégation au titre de l’article 27.

ARTICLE 29
En cas  d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM et  Yannick  MOY, délégation de
signature est accordée à Audrey PRODHOMME, cheffe de la section  « Affaires générales » ainsi
qu’à Stéphane LE VAILLANT, chef de la section « Pilotage, relations clients et gestion de crise », à
l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au
titre de  l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de
cet article.

ARTICLE 30

Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions de chef de
la  délégation  régionale  des  systèmes  d’information  et  de  communication  de  Tours  pour  les
attributions suivantes :

 correspondances courantes,
 copies conformes d’arrêtés et de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

ARTICLE 31

En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui est
consentie pourra être exercée par Lionel CHARTIER, son adjoint.

ARTICLE 32
Délégation  de  signature  est  donnée  à Jean-Jacques  CORBEL,  Hervé  MERY,  Christophe  BURA,
Bertrand  LAUNAY,  Pascal  RAULT,  Alain  REMINGOL,  David  ALLAIN,  Raphaël  BOQUET,  Michèle
BERTHELIER, Florence NIHOUARN,  Christophe CHEMIN, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY, Philippe
VAUVY, Jérome LARUE, Yves EHANO, Alain MESSAGER, Jean-Yves LE PROVOST, Eric ESPINASSE,
Erwan COZ, Thomas BOYER pour les documents relatifs aux plans de prévention sur les sites.

ARTICLE 33

Délégation  de  signature  est  donnée  à  François  JOUANNET,  en  tant  que  correspondant  du
responsable de site pour la délégation régionale de Tours pour :

 les  expressions  des  besoins  n’excédant  pas  2  000  €  HT  se  rapportant  à  la  gestion  et
l’exploitation  des  bâtiments  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait

par référence aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.
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ARTICLE 34

Délégation de signature est par ailleurs, donnée au:

Docteur Jean-Michel Le MASSON, médecin inspecteur zonal, dans le cadre de la lettre de mission
adressée par le Médecin-chef de la police nationale, pour toutes les correspondances et décisions
relevant des attributions exercées au titre de chef du service de santé de la zone Ouest.

ARTICLE 35
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 20-35 du 28 décembre 2020 sont abrogées.

ARTICLE 36
Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense
et de sécurité Ouest est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs des vingt départements correspondants.

Rennes, le 14 avril 2021

Le Préfet
Emmanuel BERTHIER
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